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    Compte rendu 
CONSEIL MUNICIPAL 

DU 26 février 2026 
 

Présents : Mme BOULIN Laurence, Mme CAMBRELENG Virginie, M. CLAMENT Pierre, 

M. CORBEFIN Yannick, M. DELIGNAC Matthieu , M. GAVA Max, Mme RODRIGUES 

Maria, Mme LABONNE Christine, M. TRISTANT Bernard 

 

Absent excusé : M. CASTEL Jean-Pierre,  

 

Procuration :  

 

Convocation envoyée le 23/02/2026 

 

Secrétaire de séance : M. TRISTANT Bernard 

 

Ordre du jour :  

 

• Approbation du dernier compte rendu 

• Point sur le restaurant 

• Point sur la Clé des Champs 

• Questions diverses  

 

Monsieur le Maire accueille les membres du Conseil Municipal,  

Il propose au conseil municipal d'ajouter les points suivants à l'ordre du jour : 

 

• Motion pour réaffirmer la nécessité de maintenir l'organisation des services publics de 

réseaux à l'échelon territorial le plus pertinent 

 

Le conseil municipal accepte d’ajouter ce point à l’ordre du jour de la réunion 

 

DELIBERATION 2026/006 MOTION POUR REAFFIRMER LA NECESSITE DE 

MAINTENIR L'ORGANISATION DES SERVICES PUBLICS DE RESEAUX A 

L'ECHELON TERRITORIAL LE PLUS PERTINENT 

 

Contexte législatif  

- Considérant le nouvel acte de décentralisation lancé par le Premier ministre 

aussitôt après sa nomination le 9 septembre 2025, qui doit se concrétiser sous la 

forme d’un projet de loi soumis au Parlement avant les élections municipales de 

mars 2026, afin notamment de clarifier le « qui fait quoi » dans l’exercice de 

certaines politiques publiques et de certaines compétences, notamment au plan 

local ; 

- Considérant la déclaration du Premier ministre lors de son intervention en clôture 

des assises des départements à Albi le 13 novembre 2025, réitérée ensuite dans un 

courrier adressé le 24 novembre à tous les Présidents de Conseils départementaux 

pour confirmer l’intention du Gouvernement de reconnaître le département comme 

le « chef de file des réseaux de proximité » et de renforcer leurs capacités 

d’intervention dans les secteurs du numérique, de l’eau et de l’électricité et de gaz, 
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« dans le respect des autres réalisations des autres strates de collectivités, bloc 

communal et régions »  ;  

- Considérant la déclaration de l'association des Départements de France, qui a 

récemment indiqué ne pas se limiter à un rôle d’un chef de file mais vouloir une 

compétence de principe en matière de réseaux ; 

 

- Considérant que la loi NOTRe (2015) a confirmé la compétence des communes et 

intercommunalités en matière d’eau potable et d’assainissement, tout en 

encourageant la mutualisation via des syndicats ou des établissements publics de 

coopération intercommunale (EPCI) ; Rappelant que ce transfert de compétence 

entraîne de plein droit la mise à disposition de la collectivité bénéficiaire des biens 

meubles et immeubles utilisés, à la date de ce transfert, pour l’exercice de 

cette compétence. (Art. L. 1321-1 du CGCT). 

Spécificités du service public de l’eau  

- Considérant que les syndicats d’eau, créés sur la base du volontariat des 

communes et/ou EPCI, ont démontré leur capacité à :  

o Mutualiser les moyens (ingénierie, investissements, expertise, financiers) 

pour répondre aux enjeux liés à l’eau (résilience climatique (sécheresses, 

inondations) et de qualité de l’eau, … ; 

o Optimiser les coûts grâce à des économies d’échelle, notamment pour les 

petites communes rurales ; 

o Garantir une proximité avec les usagers (commissions consultatives des 

services publics locaux), et avec les élus des territoires via des instances 

locales de concertation (commissions territoriales, commission thématiques) ; 

- Considérant que l’eau n’a pas de frontières administratives : les bassins 

versants, les nappes phréatiques et les réseaux de distribution transcendent les 

limites départementales, rendant pertinente une gestion à l’échelle des territoires 

hydrologiques et hydrogéologiques plutôt qu’administratifs et que de nombreux 

syndicats sont interdépartementaux ; 

 

- Considérant que le principe « l’eau paie l’eau », inscrit dans la loi sur l’eau 

(notamment la loi n°2006-1772 du 30 décembre 2006), impose une autonomie 

financière des services d’eau, distincte des budgets généraux des collectivités, afin 

d’assurer leur pérennité et leur transparence ; 

 

- Considérant l’existence d’un lien étroit entre les services publics de réseaux et 

certaines politiques publiques locales comme celles en matière d’urbanisme et 

d’aménagement, dont la mise en œuvre relève également du bloc communal ; 

  

- Considérant le « mur d’investissement » estimé à plusieurs milliards d’euros 

pour les prochaines décennies (renouvellement des réseaux, adaptation au 

changement climatique, dépollution), nécessitant une ingénierie technique et 

financière renforcée que seuls les services spécialisés peuvent assurer ;  

 

- Considérant que la fragmentation des compétences entre départements et blocs 

communaux (communes et EPCI) risquerait de :  
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o Diluer les responsabilités, retardant les décisions urgentes (ex : plans de 

sobriété eau) ; 

o D’impliquer une réorganisation complexe dont la mise en œuvre s’inscrirait 

dans un délai incompatible avec les enjeux déterminants de la gestion de l’eau 

dans une période d’urgence climatique : mise à disposition/transfert des biens, 

contrats, personnels et dettes, transfert de personnels…  

- Considérant que les syndicats d’eau ont déjà engagé des plans pluriannuels 

d’investissement sur 15 à 20 ans et des emprunts sur plusieurs décennies (ex : 

schémas directeurs d’alimentation en eau potable) en cohérence avec les SDAGE 

et les politiques nationales, qu’il serait contreproductif de remettre en cause ; 

L’assemblée estime :  

1. Que la proposition de faire du département le « chef de file » de l’eau contredit 

l’esprit de la décentralisation, qui vise à clarifier les compétences plutôt qu’à 

superposer des échelons ; 

2. Qu’il convient au contraire, à travers les syndicats d’énergie, d’eau et numériques de 

grande taille, les autorités organisatrices ou les structures spécialisées dont les 

communes sont membres sur la base du volontariat, de privilégier la solidarité, la 

proximité et l’efficacité sur le plan opérationnel ;  

3. Que l’échelle départementale ne soit pas la plus pertinente pour gérer un bien 

commun comme l’eau, dont les enjeux (ressource, pollution, climat) dépassent ces 

limites administratives (ex : EAU47 a 4 communes membres sur le département du 

Tarn et Garonne, est maître d’ouvrage sur une source en Dordogne et a des 

ventes/achat d’eau avec tous les départements limitrophes…) 

4. Que les syndicats d’eau, par leur expertise et leur ancrage territorial, sont les 

structures les plus efficaces pour :  

o Garantir la continuité du service public (24h/24, 7j/7) ; 

o Porter les investissements nécessaires (renouvellement des réseaux, 

économies d’eau) ; 

o Assurer la transparence tarifaire (via des budgets dédiés) ; 

5. Qu’une réforme unilatérale remettant en cause ce modèle freinerait la transition 

écologique et aggraverait les inégalités d’accès à l’eau, notamment en milieu rural  

 

Par conséquent l’assemblée demande au gouvernement : 

 

1. De maintenir la compétence « eau » au sein du bloc communal, en conformité avec 

la loi NOTRe et le principe de subsidiarité, sans création d’un échelon supplémentaire. 

La priorité doit être donnée à la consolidation des outils existants, plutôt qu’à une 

réorganisation coûteuse et incertaine. 

2. De renforcer les moyens des syndicats d’eau pour :  

o Accélérer les investissements (modernisation des réseaux, réutilisation des 

eaux usées) ; 

o Mutualiser l’ingénierie (ex : cellules techniques interdépartementales) ; 

o Sécuriser les financements (pérennisation des redevances affectées) ; 

 

3. De garantir la cohérence entre les politiques de l’eau (SAGE, SDAGE, …) et 

d’aménagement du territoire, en associant systématiquement les syndicats d’eau aux 
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schémas régionaux d’aménagement et aux plans climat-air-énergie territoriaux 

(PCAET) ; 

4. De s’engager à ne pas transférer les recettes des syndicats d’eau vers d’autres budgets 

afin de préserver le principe « l’eau paie l’eau » et la capacité d’autofinancement des 

services ; 

5. De renforcer les syndicats plutôt que transférer : les syndicats comme EAU47 

peuvent élargir leur périmètre ou fusionner pour gagner en efficacité, sans perdre en 

proximité. 

 

APPROBATION DU COMPTE RENDU DU 04/02/2026 

 

Le compte-rendu précédent est approuvé à l’unanimité. 

 

POINT SUR LE RESTAURANT 

 

Monsieur le Maire rappelle aux membres du conseil que M.SOUARY Charif gérant du 

restaurant a informé la commune par courrier de sa volanté de cesser son activité le 28/12/2025, 

cette décision a été validé par le conseil municipal lors de sa réunion du 18/12/2025. 

Monsieur le Maire précise qu’a ce jour le local du restaurant est toujours occupé par 

M.SOUARY par conséquent la reprise de toute activité par nouveau gérant est impossible. 

 

Monsieur le Maire propose d’envoyer un courrier à M.SOUARY pour l’informer que le conseil 

demande à ce que le local soit libéré au plus tard le 14/03/2026. 

 

Cette proposition est validée,  un courrier sera envoyé dans ce sens 

 

DELIBERATION 2026/007 EFFACEMENT DE LA DETTE DE « LA CLE DES 

CHAMPS » 

Monsieur le Maire donne lecture du courrier reçu de M.CHAUVIN gérant de « La Clé des 

Champs » demandant le soutien de la commune suite aux évènements climatique du 14 

février 2026. 

Après débat et échange, et après en avoir délibéré le conseil municipal à l’unanimité des 

membres présents décide  : 

D’effacer la dette de deux mois de loyer à savoir le loyer de janvier et février 2026 pour 

un montant de 900 €. 

QUESTIONS DIVERSES 

Monsieur le Maire donne lecture du courrier reçu de l’association loisirs activités dont cette 

dernière revient sur sa décision de faire don du matériel reçu du comité de fête suite à sa 

dissolution. 

Un courrier de réponse sera envoyé à l’association    

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20h30. 

 

Le Maire, 

Pierre CLAMENT. 


